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AGREEMENT BETWEEN CANADA AND PORTUGAL WITH RESPECT TOSOCIAL SECURITY

The Government of Canada and the Government of Portugal,

Desirous of co-operating with each other in the social field,

Have decided to conclude an Agreement on Social Security and, for this pur-pose,

Have agreed as follows:

PART 1-GENERAL PROVISIONS

ARTICLE I
For the purpose of this Agreement, unless the context otherwise requires:
(a) "competent authority" means, in relation to Portugal, the Minister or Min-isters responsible for the implementation of the legislation described in sub-paragraph 1(a) of Article II, and in relation to Canada, the Minister orMinisters responsible for the application of the legislation mentioned insub-paragraph 1(b) of Article II;
(b) "territory" means, in relation to Portugal, the territory of the Republic ofPortugal and, in relation to Canada, the territory of Canada;
(c) "legislation" means the legislation described in Article Il;
(d) "competent institution" means, in relation to Portugal, the institution towhich the person is affiliated at the time of application for benefits or fromwhich he is entitled to receive benefits or would be entitled to receive ben-efits, if he resided in the territory of Portugal, and, in relation to Canada,the competent authorities;
(e) "worker" means, in relation to Portugal, a salaried worker according to thelegislation of Portugal and, in relation to Canada, a person who isemployed in pensionable employment under the Canada Pension Plan;
(f) "credited period" means a period of contributions, employment or resi-dence used to acquire a right to a benefit under the legislation of eitherParty. This term also designates in relation to Portugal, any equivalentperiod under the legislation of Portugal and, in relation to Canada, anyequivalent period during which a disability pension is payable under theCanada Pension Plan;

(g) "Government employment" includes, in relation to Canada, employment asa member of the Royal Canadian Mounted Police or the Armed Forces ofCanada, employment of any person by the Government of Canada, the gov-ernment or a municipal corporation of any province, and includes anyemployment as may be so designated, from time to time, by Canada;



ACCORD ENTRE LE CANADA ET LE PORTUGAL EN MATIÈRE DE SÉCU-
RITÉ SOCIALE

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Portugal,

Soucieux de coopérer dans le domaine sociale,

Ont décidé de conclure un Accord de sécurité sociale et, à cette fin,

Sont convenus des dispositions suivantes:

TITRE I-DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE I

Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n'exige une interprétation
différente:

a) le terme «autorité compétente» désigne, pour le Portugal, le ou les Ministres
chargés de l'application de la législation décrite au paragraphe la) de l'arti-
cle Il et, pour le Canada, le ou les Ministres chargés de l'application des
législations mentionnées au paragraphe lb) de l'article II;

b) le terme «territoire» désigne, pour le Portugal, le territoire de la République
portugaise et, pour le Canada, le territoire du Canada;

c) le terme «législation» désigne la législation décrite à l'article II;

d) le terme «institution compétente» désigne, pour le Portugal, l'institution à
laquelle la personne est affiliée au moment de la demande de prestations ou
de laquelle elle a droit à des prestations ou aurait droit à des prestations, si
elle résidait sur le territoire du Portugal et, pour le Canada, les autorités
compétentes;

e) le terme «travailleur» désigne, pour le Portugal, un travailleur salarié selon la
législation portugaise et, pour le Canada, une personne occupant un emploi
ouvrant droit à pension sous le Régime de pensions du Canada;

f) le terme «période créditée» désigne une période de cotisation, d'emploi ou de
résidence permettant l'acquisition d'un droit à des prestations en vertu de la
législation de l'une ou l'autre Partie. Ce terme désigne en outre, relativement
au Portugal, toute période équivalente sous la législation portugaise et, rela-
tivement au Canada, une période équivalente où une pension d'invalidité est
payable sous le Régime de pensions du Canada;

g) le terme «emploi de l'État» comprend, relativement au Canada, l'emploi à un
poste de membre de la Gendarmerie royale du Canada ou des Forces armées
du Canada, l'emploi d'une personne par le Gouvernement du Canada, par le
gouvernement d'une province ou une corporation municipale de toute pro-
vince, y compris tout emploi désigné comme tel à l'occasion par le Canada;
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(h) "official administrative service", in relation to Portugal, means the central,
regional and local administrations and such public institutes as have thenature of personalized services or of public funds;

(i) "death insurance" includes, in relation to Portugal, a death benefit and sur-vivor's benefits;
(j) "pension", "allowance" or "benefit" includes any supplements or increases

applicable to them;
(k) "old age benefit" means, in relation to Portugal, an old age pension underthe legislation of Portugal and, in relation to Canada, an old age pension

under the Old Age Security Act (excluding any income-tested supplement,
spouse's allowance and the retirement pension under the Canada Pension
Plan);

(1) "Spouse's Allowance" means, in relation to Canada, the benefit payable to
the spouse of a pensioner and includes the pension equivalent and the guar-
anteed income supplement equivalent under the Old Age Security Act;

(m) "survivor's benefit" means, in relation to Portugal, the pensions payable
under the legislation of Portugal on the death of an insured person or pen-
sioner to those persons who, according to that legislation, are the survivors
of that person or pensioner and, in relation to Canada, a survivor's pension
payable to the surviving spouse under the Canada Pension Plan;

(n) "invalidity benefit" means, in relation to Portugal, an invalidity pension
payable under the legislation of Portugal and, in relation to Canada, a disa-
bility pension payable under the Canada Pension Plan;

(o) "children's benefit" means an orphan's benefit or a disabled contributor's
child's benefit payable under the Canada Pension Plan;

(p) "death benefit" means, in relation to Portugal, the death allowance, a one-
time payment under the death insurance program, and, in relation to
Canada, the death benefit payable in a lump sum under the Canada Pen-
sion Plan;

(q) any term that is not defined in this Article has the meaning assigned to it in
the applicable legislation.

ARTICLE Il
1. The legislation to which this Agreement applies is:
(a) in relation to Portugal:

(i) the legislation respecting the general scheme for social security of sala-
ried workers concerning disability, old age and death insurance;

(ii) the legislation relating to special schemes for certain categories ofworkers, to the extent that the legislation relates to the risks covered
by the legislation referred to in sub-paragraph (i);

(iii) the legislation concerning the social pension.
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h) le terme «service administratif officiel», relativement au Portugal, désigne
l'Administration centrale, régionale et locale et les instituts publics qui ont
la nature de services personnalisés ou de fonds publics;

i) le terme «assurance décès» comprend, pour le Portugal, une allocation au
décès et des prestations de survivants;

j) les termes «pension», «allocation» ou «prestation», comprennent tous complé-
ments ou majorations qui leur sont applicables;

k) le terme «prestation de vieillesse» désigne, pour le Portugal, la pension de
vieillesse sous la législation portugaise et, pour le Canada, la pension de
vieillesse sous la Loi sur la sécurité de la vieillesse, (à l'exclusion de tout sup-
plément assujetti à un examen de revenu, y compris l'allocation au conjoint,
et de la pension de retraite sous le Régime de pensions du Canada);

1) le terme «allocation au conjoint», relativement au Canada, désigne la presta-
tion payable au conjoint d'un pensionné et comprend la contre-valeur de la
pension de sécurité de la vieillesse et du supplément de revenu garanti sous
la Loi sur la sécurité de la vieillesse;

m) le terme «prestation de survivant» désigne, pour le Portugal, les pensions
payables, sous la législation portugaise, à cause de la mort d'une personne
assurée ou d'un pensionné, aux personnes qui, aux termes de cette législa-
tion, sont les survivants de ladite personne ou dudit pensionné et, pour le
Canada, la pension de survivant payable au conjoint survivant en vertu du
Régime de pensions du Canada;

n) le terme «prestation d'invalidité» désigne, pour le Portugal, la pension d'inva-
lidité payable en vertu de la législation portugaise et, pour le Canada, la pen-
sion d'invalidité payable en vertu du Régime de pensions du Canada;

o) le terme «prestation d'enfants» désigne les prestations d'orphelin ou d'enfant
de cotisant invalide en vertu du Régime de pensions du Canada;

p) le terme «prestation de décès» désigne, pour le Portugal l'allocation au décès,
versée en une seule fois dans le cadre de l'assurance décès, et pour le
Canada, la prestation de décès payable en une somme unique en vertu du
Régime de pensions du Canada;

q) tout terme non défini au présent article a le sens qui lui est attribué sous la
législation applicable.

ARTICLE IL

1. Les législations auxquelles s'applique le présent Accord sont:

a) au Portugal:

i) la législation relative au régime général de la prévoyance sociale des
travailleurs salariés concernant les assurances invalidité, vieillesse et
décès;

ii) la législation se rapportant à des régimes spéciaux pour certaines caté-
gories de travailleurs, dans la mesure où cette législation se rapporte à
des risques couverts sous la législation décrite au sous-paragraphe i);

iii) la législation sur la pension sociale.
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(b) in relation to Canada:
(i) the Old Age Security Act;

(ii) the Canada Pension Plan.

2. This Agreement applies or shall apply to all Acts or Regulations which haveamended or extended or shall amend or extend the legislation listed in para-graph 1.

3. This Agreement shall apply only to Acts or Regulations which extend theexisting plans to other categories of beneficiaries if no objection on the part of eitherParty has been communicated to the other Party within three months of notificationof such Acts, in accordance with article XVIII.

4. Provincial social security legislation may be dealt with in arrangements asspecified in Article XXIV.

ARTICLE III
1. This Agreement applies to persons who are, or have been, subject to thelegislation referred to in Article II, and to their dependants and survivors, as speci-fied by the legislation of either Party.

2. Subject to this Agreement, persons described in the preceding paragraph,regardless of their nationality, are subject to the legislation of one Party and are el-gible for benefits under the same conditions as the citizens of that Party.

3. The provisions of this Agreement are not applicable to diplomatic agents andcareer consular officers, including chancellory officials who are not permanent resi-dents or citizens of the receiving State.

ARTICLE IV
Subject to the provisions of Articles XII, XIII, XIV and XV of this Agreement,the pensions, benefits, annuities and death allowances acquired under the legislationof one of the Contracting Parties shall not be subject to any reduction, modification,suspension, cancellation or confiscation by reason only of the fact that the benefici-ary resides in the territory of the other Party, and they shall be payable in the terri-tory of the other Party.

ARTICLE V

Any pension, benefit, annuity or death benefit payable under this Agreement byone Party in the territory of the other is also payable in the territory of a third State.
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b) au Canada:

i) la Loi sur la sécurité de la vieillesse;

ii) le Régime de pensions du Canada.

2. Le présent Accord s'applique ou s'appliquera à tous les actes législatifs ou
réglementaires qui ont modifié ou complété ou qui modifieront ou compléteront les
législations énumérées au paragraphe 1.

3. Le présent Accord ne s'appliquera aux actes législatifs ou réglementaires qui
étendront les régimes existants à d'autres catégories de bénéficiaires que s'il n'y a
pas, à cet égard, opposition de l'une ou l'autre des Parties contractantes, notifiée à
l'autre Partie dans un délai de trois mois à dater de la communication desdits actes
faites conformément à l'article XVIII.

4. Les législations provinciales de sécurité sociale pourront faire l'objet d'enten-
tes conformément à l'article XXIV.

ARTICLE III

1. Le présent Accord s'applique aux personnes qui sont ou ont été soumises à la
législation décrite à l'article II, ainsi qu'à leurs personnes à charge et à leurs survi-
vants au sens de la législation de l'une ou l'autre Partie.

2. Sous réserve du présent Accord, les personnes décrites au paragraphe précé-
dent, quelle que soit leur nationalité, sont soumises à la législation d'une Partie et en
sont admises au bénéfice dans les mêmes conditions que les citoyens de cette Partie.

3. Les dispositions du présent Accord ne sont pas applicables aux agents diplo-
matiques et consulaires de carrière, y compris les fonctionnaires appartenant au
cadre des chancelleries qui ne sont pas résidents permanents ou citoyens de l'État
accréditaire.

ARTICLE IV

Sous réserve des dispositions des articles XII, XIII, XIV et XV du présent
Accord, les pensions, prestations, rentes et allocations au décès acquises en vertu de
la législation de l'une des Parties contractantes ne peuvent subir aucune réduction, ni
modification, ni suspension, ni suppression, ni confiscation du seul fait que le bénéfi-
ciaire réside sur le territoire de l'autre Partie, et elles seront payables sur le territoire
de l'autre Partie.

ARTICLE V

Toute pension, prestation, rente et allocation au décès payable en vertu du pré-
sent Accord par une Partie sur le territoire de l'autre l'est également sur le territoire
d'un État tiers.
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PART Il-PROVISIONS DETERMINING THE LEGISLATION APPLI-
CABLE

ARTICLE VI
1. Subject to the provisions of Articles VIl, VIII and IX, a worker shall be sub-

ject only to the legislation of the Party in the territory of which he is employed.

2. Subject to the provisions of Articles Vil, ViII and IX, when a worker is
employed by the same employer in the territories of both Parties during the sameperiod, he shaîl bc subject only to the legisiation of the Party in the territory of
which he ordinarily resides.

ARTICLE VII
1. Where, after the entry into force of this Agreement, a worker other than aworker referred to in Article VIII, who is subject to the legisiation of a Party and

employed by an employer having his place of business in the territory of that Party,
is assigned by that employer to work ini the territory of the other Party, the legisla-
tion of the first Party shall continue to apply to him in respect of that work relation-
ship for a period of up to 24 months.

2. (a) Where, before the entry into force of this Agreement, a worker other
than a worker referred to in Article VIII, who had been subject to the legisîation of
one Party and employed by an employer having his place of business in the territory
of that Party, was assigned by that employer to work in the territory of the other
Party, he may, within six months from the entry into force of this Agreement, decide
whether the legislation of the first or the second Party is to be applied to him in
respect of that work relationship; and if he chooses to be covered under the legisla-
tion of the first Party, then the legislation of that Party shaîl apply to him for aperiod of up to 24 months. If he chooses to be covered under the legislation of the
second Party, then the legislation of that Party shaîl apply to him. In either case his
choice shaîl take effect from the day on which he gives notice thereof to the appro-
priate competent authority.

(b) If the worker in question does nlot make a choice pursuant to sub-paragraph
(a) by the end of the six-month period provided for by that sub-paragraph:
(i) the legislation being applied to him at the entry into force of this

Agreement shaîl continue to apply to him. If this legislation is that of
the first Party mentioned in sub-paragraph (a) it shaîl apply for a
period of Up to 24 months from the entry into force of this Agreement;

(i i) if the Iegislation of neither Party, or of both Parties, was being applied
to him, the legislation of the second Party mentioned in sub-paragraph
(a) shaîl be applied.

3. The prior consent of the competent authorities of both Parties, or of the
authorities whom they have deîegated for that purpose, is required for any extension
of the application of the legislation of the first Party mentioned in paragraph 1 or 2,when the assignment extends beyond 24 months.
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TITRE II-DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION APPLICA-
BLE

ARTICLE VI

1. Sous réserve des articles VII, VIII et IX, un travailleur n'est assujetti qu'à la
législation de la Partie sur le territoire de laquelle il travaille.

2. Sous réserve des articles VII, VIII et IX, le travailleur, occupant pour le
même employeur un emploi sur le territoire des deux Parties au cours de la même
période, n'est assujetti qu'à la législation de la Partie sur le territoire de laquelle il
réside habituellement.

ARTICLE VII

1. Lorsque, avant l'entrée en vigueur du présent Accord, un travailleur, autre
que le travailleur décrit à l'article VIII, alors qu'il est assujetti à la législation d'une
Partie et au service d'un employeur ayant sa place d'affaires sur le territoire de ladite
Partie, est détaché par ledit employeur sur le territoire de l'autre Partie pour y tra-
vailler, la législation de la première Partie continue de s'appliquer audit travailleur,
concernant cette relation de travail, pendant une période maximale de 24 mois.

2. a) Lorsque, avant l'entrée en vigueur du présent Accord, un travailleur, autre
que le travailleur décrit à l'article VIII, alors qu'il était assujetti à la législation
d'une Partie et au service d'un employeur ayant sa place d'affaires sur le territoire de
ladite Partie, a été détaché par ledit employeur sur le territoire de l'autre Partie pour
y travailler, il pourra, dans ls six mois suivant l'entrée en vigueur du présent
Accord, décider si c'est la législation de la première ou de la seconde Partie qui doit
lui être appliquée concernant cette relation de travail; s'il décide d'être assujetti à la
législation de la première Partie, la législation de ladite Partie lui sera appliquée pen-
dant une période maximale de 24 mois. S'il décide d'être assujetti à la législation de
la seconde Partie, la législation de ladite Partie lui sera appliquée. Dans l'un et
l'autre cas, son choix sera exécutoire à compter du jour où il en donnera avis à l'auto-
rité compétente appropriée.

b) Si ledit travailleur ne se prévaut pas de son droit d'option aux termes du
sous-paragraphe a), à l'expiration du délai de 6 mois prévu à ce sous-para-
graphe:

i) la législation qui lui est appliquée à l'entrée en vigueur du présent
Accord continue de s'appliquer. Si cette législation est celle de la pre-
mière Partie, mentionnée au sous-paragraphe a), elle ne s'appliquera
que pendant une période maximale de 24 mois après l'entrée en vigueur
du présent Accord;

ii) si aucune législation ne lui était appliquée, ou si les législations des deux
Parties lui étaient appliquées, la législation de la seconde Partie men-
tionnée au sous-paragraphe a) lui sera appliquée.

3. L'accord préalable et conjoint des autorités compétentes des deux Parties, ou
des autorités qu'elles ont déléguées à cet effet, est requis pour la prolongation, s'il y a
lieu, du maintien d'assujettissement à la législation de la première Partie, mention-
née au paragraphe 1 ou 2, lorsque le détachement doit se prolonger au delà de 24
mois.
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ARTICLE VIII

1. Where a person employed in an official administrative service in respect ofPortugal is sent in the course of his employment to the territory of Canada, the legis-lation of Canada shall not apply to him and he shall remain subject to the legislationof Portugal.

2. Where a person who is subject to the legislation of Canada and employed inGovernment employment in respect of Canada is sent in the course of his employ-ment to the territory of Portugal, the legislation of Portugal shall not apply to himand the legislation of Canada shall apply to him as if he were employed in its terri-tory.

3. Subject to the provisions of paragraph 4, a person who is locally engaged bya Party to work in an official administrative service or Government employment inthe territory of the other Party shall be subject to the legislation of the latter Party.

4. A citizen of a Party who is locally engaged by that Party, whether before orafter the date of entry into force of this Agreement, in an official administrative ser-vice or government employment in the territory of the other Party may decide, inrespect of that work, that the legislation of the first Party shall apply to him.

Written notice of his decision shall be given to the competent authority of thefirst Party within 6 months after the date of entry into force of this Agreement orwithin 6 months of the first day of work, whichever is the later, and the decision shalltake effect from the date on which the notice is given.

ARTICLE IX

1. Subject to the provisions of paragraphs 2 and 3, a citizen of a Party who isemployed as a member of the crew of a ship or aircraft of the other Party shall, inrespect of that employment, be subject only to the legislation of the latter Party.

2. Any person ordinarily resident in the territory of one Party and employed asa member of the crew of a ship and paid remuneration by an employer having aplace of business in the territory of that Party shall, with respect to that employment,
be subject only to the legislation of that Party.

3. For the purposes of paragraph 1 of this Article,
(i) notwithstanding Article II, the legislation of Canada shall mean only

the Canada Pension Plan;
(ii) the term "ship of a Party" means a ship the crew of which is employed

by an employer whose principal place of business is situated in the ter-
ritory of that Party.
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ARTICLE VIII

1. Lorsqu'une personne appartenant à un service administratif officiel, relative-
ment au Portugal, est envoyée, au cours de son travail, sur le territoire canadien, la
législation du Canada ne lui est pas applicable et elle demeure soumise à la législa-
tion portugaise.

2. Lorsqu'une personne soumise à la législation du Canada et occupant un
emploi de l'État, relativement au Canada, est envoyée, au cours de son travail, sur le
territoire portugais, la législation portugaise ne lui est pas applicable et la législation
du Canada lui est applicable comme si ladite personne était employée sur le territoire
canadien.

3. Sous réserve du paragraphe 4, une personne embauchée localement par une
Partie pour occuper un emploi dans un service administratif officiel ou un emploi de
l'État sur le territoire de l'autre Partie est soumise à la législation de cette dernière
Partie.

4. Un citoyen d'une Partie qui est embauché localement par cette Partie, soit
avant ou après la date d'entrée en vigueur du présent Accord, pour occuper un
emploi à un service administratif officiel ou un emploi de l'État sur le territoire de
l'autre Partie pourra décider, en ce qui concerne cet emploi, que la législation de la
première Partie doit lui être appliquée.

L'avis écrit de sa décision doit être donné à l'autorité compétente de la première
Partie dans les 6 mois suivant la date d'entrée en vigueur du présent Accord ou dans
les 6 mois suivant le commencement du travail, selon la date la plus récente, et la
décision sera exécutoire à compter du jour où l'avis est donné.

ARTICLE IX

1. Sous réserve des dispositions des paragraphes 2 et 3, tout citoyen d'une Par-
tie occupant un emploi comme membre de l'équipage d'un navire ou d'un aéronef de
l'autre Partie n'est assujetti, en ce qui concerne cet emploi, qu'à la législation de
cette dernière Partie.

2. Toute personne résidant habituellement sur le territoire d'une Partie, occu-
pant un emploi comme membre de l'équipage d'un navire et rémunérée par un
employeur ayant une place d'affaires sur le territoire de cette Partie n'est assujettie,
en ce qui concerne cet emploi, qu'à la législation de cette Partie.

3. Aux fins du paragraphe 1 du présent article,

i) nonobstant l'article II, la législation du Canada ne comprend que le
Régime de pensions du Canada;

ii) le terme «navire d'une Partie» désigne un navire dont l'équipage est au
service d'un employeur ayant sa principale place d'affaires sur le terri-
toire de cette Partie.
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ARTICLE X
1. Subject to paragraph 2, where, under the terms of this Part, a person other

than a person referred to in Article IX is subject to the legislation of Canada, includ-
ing the comprehensive pension plan of a province, during any period of residence in
the territory of Portugal, that period of residence shall, in respect of that person, his
spouse and dependants who reside with him and do not occupy employment during
that period, be treated as a period of residence in Canada for the purposes of the Old
Age Security Act.

2. Any period during which a spouse or a dependent person referred to in para-
graph 1 is subject, by reason of employment, to the legisiation of Portugal, shall flot
be treated as a period of residence in Canada for the purposes of the Old Age Secu-
rity Act.

3. Subject to paragraphs 4 and 5, where, under the terms of this Part, a person
other than a person referred to in Article IX is subject to the legislation of Portugal
during any period of residence in the territory of Canada, that period in respect of
that person, his spouse and dependants who reside with him and are flot employed
during that period shaîl not be treated as residence in Canada for the purposes of the
Old Age Security Act.

4. Periods during which the spouse or dependant referred to in paragraph 3 is
contributing to the Canada Pension Plan or to the comprehensive pension plan of a
province of Canada as a result of employment shall be treated as periods of residence
in Canada for the purposes of the Old Age Security Act.

5. If a person referred to in paragraph 3 also becomes subject to the Canada
Pension Plan or a comprehensive pension plan of a province of Canada, by virtue of
occupying simultaneously more than one employment, such period of employment
shaîl not bc treated as a period of residence for the purposes of the Old Age Security
Act.

ARTICLE XI
Notwithstanding Articles VI, VII, VIII and IX, the competent authorities May

make such arrangements as they may deem necessary in the interests of particular
persons or categories of persons, according to the spirit and fundamental principles
of this Agreement.

PART 1II-PRO VISIONS CONCERNINO BENEFITS

CHAPTER 1
OLD AGE BENEFIT

ARTICLE XII
1. (a) If a person is entitled to an old age benefit under the legislation of Portu-

gal, without recource to the following provisions of this Article, the benefit
payable under the legislation of Portugal shail be payable in the territory of
Canada.
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ARTICLE X

1. Sous réserve du paragraphe 2, si, aux termes du présent titre, une personne
autre que celle décrite à l'article IX, est assujettie à la législation canadienne,
incluant le régime général de pensions d'une province, pendant une période quelcon-
que de résidence sur le territoire portugais, cette période de résidence sera considé-
rée-relativement à cette personne, à son conjoint et aux personnes à sa charge qui
demeurent avec elle et n'occupent pas d'emploi pendant ladite période-comme une
période de résidence au Canada pour les fins de la Loi sur la sécurité de la vieillesse.

2. Aucune période pendant laquelle le conjoint ou les personnes à charge décrits
au paragraphe 1 deviennent soumis, du fait de leur emploi, à la législation portu-
gaise, ne sera assimilable à une période de résidence au Canada pour les fins de la
Loi sur la sécurité de la vieillesse.

3. Sous réserve des paragraphes 4 et 5, si, aux termes du présent titre, une per-
sonne autre que celle décrite à l'article IX est assujettie à la législation portugaise
pendant une période quelconque de résidence sur le territoire canadien, cette période
de résidence ne sera pas considérée-relativement à cette personne, à son conjoint et
aux personnes à sa charge qui demeurent avec elle et n'occupent pas d'emploi pen-
dant ladite période-comme une période de résidence au Canada pour les fins de la
Loi sur la sécurité de la vieillesse.

4. Toute période de cotisation au Régime de pensions du Canada ou au régime
général de pensions d'une province du Canada accomplie du fait d'un emploi par le
conjoint ou les personnes à charge décrits au paragraphe 3 sera assimilée à une
période de résidence au Canada pour les fins de la Loi sur la sécurité de la vieillesse.

5. Si la personne dont il est question au paragraphe 3 devient aussi assujettie au
Régime de pensions du Canada ou au régime général de pensions d'une province du
Canada du fait qu'elle occupe simultanément plus d'un emploi, cette période
d'emploi ne peut être assimilée à une période de résidence pour les fins de la Loi sur
la sécurité de la vieillesse.

ARTICLE XI

Nonobstant les articles VI, VII, VIII et IX, les autorités compétentes peuvent
prendre tout arrangement jugé nécessaire dans l'intérêt de certaines personnes ou de
certaines catégories de personnes, conformément à l'esprit et aux principes fonda-
mentaux du présent Accord.

TITRE II-DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS
CHAPITRE 1

PRESTATIONS DE VIEILLESSE

ARTICLE XII

1. a) Si une personne a droit à une prestation de vieillesse en vertu de la législa-
tion du Portugal sans recourir aux dispositions suivantes du présent article, la presta-
tion payable sous la législation portugaise sera payable en territoire canadien.
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(b) If a person is entitled to an old age benefit under the Old Age Security Act
of Canada, without recourse to the following provisions of this Article, this
benefit shall be payable in the territory of Portugal if that person has
accumulated, in all, under that Act at least twenty years of residence in
Canada.

(c) If a person is entitled to an old age benefit under the rules set out in subsec-
tions 3(1) (a) and (b) of the Old Age Security Act, without recourse to the
following provisions of this Article, but has not accumulated twenty years
of residence in Canada, a partial benefit shall be payable to him in the ter-
ritory of Portugal if the periods of residence in the territory of the two
Parties when totalized according to the rules set out in paragraph 4 of this
Article, represent at least twenty years. The amount of old age benefit pay-
able in the territory of Portugal shall, in this case, be calculated in accord-
ance with the principles governing the payment of the partial pension pay-
able, according to paragraphs 3 (1.1) to 3 (1.4) inclusive of the Old Age
Security Act and the details of application of the paragraphs of that Act to
this Agreement shall be defined by the administrative arrangement pro-
vided for in Article XVII.

(d) If a person is entitled to a partial pension according to the rules in para-
graph 3 (1.1) to 3 (1.4) inclusive of the Old Age Security Act, without
recourse to the following provisions of this Article, the partial pension shall
be payable in the territory of Portugal if the periods of residence in the
territory of the two Parties when totalized according to the rules set out in
paragraph 4 of this Article equal at least twenty years.

2. Notwithstanding any other provision of this Agreement, the applicable legis-
lation of Canada and Portugal for the purposes of the other paragraphs of this
Article, is, respectively, the legislation of Portugal with respect to the general and
special schemes of social security and the Canadian Old Age Security Act, with the
exception of paragraph 3(1) of that Act.

3. If a person is not entitled to an old age benefit on the basis of the periods
credited under the legislation of one of the Parties, entitlement to that benefit shall
be determined by totalizing these periods and those stipulated in the following para-
graph of this Article, provided that these periods do not overlap.

4. (a) For purposes of establishing entitlement to an old age benefit payable by
Canada under paragraph 5 of this Article, residence in the territory of Portugal
after the age specified and determined in the administrative arrangements with
respect to the legislation of Canada shall be counted as residence in the territory of
Canada.

(b) For purposes of establishing entitlement to an old age benefit payable by
Portugal under paragraph 5 of this Article.
(i) a month ending on or before December 31, 1965 which would be rec-

ognized as a month of residence under the Old Age Security Act shall
be treated as a month of contributions under the legislation of Por-
tugal;
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b) Si une personne a droit à une prestation de vieillesse en vertu de la Loi cana-
dienne sur la sécurité de la vieillesse, sans recourir aux dispositions suivantes
du présent article, ladite prestation lui sera payable en territoire portugais
pour autant, toutefois, que ladite personne ait accompli en tout sous ladite
Loi canadienne, au moins vingt ans de résidence au Canada.

c) Si une personne a droit à une prestation de vieillesse d'après les règles des
sous-paragraphes 3 1) a) et b) de ladite Loi sur la sécurité de la vieillesse,
sans recourir aux dispositions suivantes du présent article, mais n'a pas au
moins vingt ans de résidence au Canada, une prestation partielle lui sera
payable en territoire portugais pour autant, toutefois, que les périodes de
résidence dans le territoire des deux Parties, lorsque totalisées selon les
règles énoncées au paragraphe 4 du présent article, représentent au moins
vingt ans. Le montant de la prestation de vieillesse payable en territoire por-
tugais dans ce cas sera calculé selon les principes du paiement de la pension
partielle payable, d'après les paragraphes 3(1.1) à 3(1.4) inclusivement de
ladite Loi canadienne et les modalités d'application de ces paragraphes de
ladite Loi canadienne à cet Accord seront définies par l'arrangement admi-
nistratif prévu à l'article XVII.

d) Si une personne a droit à une pension partielle d'après les règles du paragra-
phe 3(1.1) à 3(1.4) inclusivement de ladite Loi canadienne, sans recourir
aux dispositions suivantes du présent article, la pension partielle lui sera
payable en territoire portugais pour autant toutefois, que les périodes de
résidence dans le territoire des deux Parties, lorsque totalisées selon les
règles énoncées au paragraphe 4 du présent article, représentent au moins
vingt ans.

2. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les législations portu-
gaise et canadienne applicables, pour les fins des autres paragraphes du présent arti-
cle, sont respectivement les législations portugaises sur les régimes général et spé-
ciaux de prévoyance sociale et la Loi canadienne sur la sécurité de la vieillesse, à
l'exclusion du paragraphe 3 (1) de ladite Loi.

3. Si une personne n'a pas droit à une prestation de vieillesse sur la base des
seules périodes créditées en vertu de la législation de l'une des Parties, l'ouverture du
droit à ladite prestation sera déterminée en totalisant ces périodes avec celles stipu-
lées au paragraphe suivant du présent article, en autant que ces périodes ne se super-
posent pas.

4. a) En vue de l'ouverture du droit à la prestation de vieillesse payable par le
Canada en vertu du paragraphe 5 du présent article, la résidence en territoire portu-
gais après l'âge spécifié et déterminé dans les arrangements administratifs, eu égard
à la législation canadienne, sera assimilée à la résidence en territoire canadien.

b) En vue de l'ouverture du droit à la pension de vieillesse payable par le Portu-
gal en vertu du paragraphe 5 du présent article,

i) tout mois se terminant le ou avant le 31 décembre 1965, qui serait
reconnu comme étant un mois de résidence sous la Loi sur la sécurité de
la vieillesse, est assimilable à un mois de cotisation sous la législation
portugaise;
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(ii) a year in which a contribution has been made to the Canada Pension
Plan and commencing on or after January 1, 1966 shall be accepted as
twelve months of contributions under the legislation of Portugal;

(iii) a month commencing on or after January 1, 1966 which would be a
month of residence for the purposes of the Old Age Security Act and
in relation to which no contribution has been made under the Canada
Pension Plan shall be accepted as a month of contributions under the
legislation of Portugal.

5. If a person does not satisfy the conditions required for entitlement to old age
benefits except through totalizing of periods as covered in paragraph 3, the com-
petent institution of the Party or Parties in question shall calculate the amount of the
pension in conformity wîth the provisions of the legislation administered by it,
directly and exclusively on the basis of the periods accomplished under such legisla-
tion.

6. Notwithstanding any other provision of this Agreement, where the total of
credited periods is not equal to at least ten years, Canada will not be liable to pay
any old age benefit under this Article, and when this period is not equal to at least
twenty years, Canada will not be liable to pay any old age benefit by virtue of this
Article, in the territory of Portugal.

7. If the sum of the benefits to be paid by the competent institutions of both
Parties does not attain the minimum established by the legislation of Portugal, the
individual resîdent in Portugal shall be entitled to a supplement equal to the differ-
ence and this shall be paid by the competent authority of Portugal.

CHAPTER 2
SPOUSE'S ALLOWANCE

ARTICLE XIII
1. The legislation of Canada applicable in respect of the Spouse's Allowance

under this Article shall, notwithstanding any other provision of this Agreement, be
the Old Age Security Act excepting subsection 17.1(1) of that Act.

2. If a person is not entitled to the Spouse's Allowance because he has not satis-
fied the residence requirements under the legislation of Canada, then, provided that
he has resided in the territories of the Parties in aggregate, for at least ten years,
after the age specified and determined within the administrative arrangements, in
accordance with the Old Age Security Act, Canada shall pay to that person an
amount of Spouse's Allowance, calculated in conformity with the legislation of
Canada.

3. The Spouse's Allowance is payable only in the territory of Canada.
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il) toute année où une cotisation a été versée au Régime de pensions du

Canada, et commençant le ou après le 1- janvier 1966, est assimilable à
douze mois de cotisation sous la législation portugaise;

iii) tout mois commençant le ou après le 1er janvier 1966, qui serait un mois

de résidence sous la Loi sur la sécurité de la vieillesse et pour lequel
aucune cotisation n'a été versée sous le Régime de pensions du Canada,
est assimilable à un mois de cotisation sous la législation portugaise.

5. Lorsqu'une personne ne satisfait aux conditions requises pour avoir droit à

une prestation de vieillesse que compte tenu de la totalisation prévue au paragraphe

3, l'institution compétente de la Partie ou des Parties en cause calcule le montant de

la pension, en conformité des dispositions de la législation qu'elle applique, directe-
ment et exclusivement en fonction des périodes accomplies aux termes de ladite légis-

lation.

6. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, lorsque la période

totalisée n'atteint pas au moins dix ans, le Canada n'est pas tenu de verser de presta-

tion de vieillesse aux termes du présent article, et lorsque cette période n'atteint pas

au moins vingt ans, le Canada n'est pas tenu de verser de prestation de vieillesse, aux
termes du présent article, en territoire portugais.

7. Si la somme des prestations à payer par les institutions compétentes des deux

Parties n'atteint pas le montant minimum établi par la législation portugaise, l'inté-
ressé résidant au Portugal a droit à un complément égal à la différence, à la charge
de l'institution compétente portugaise.

CHAPITRE 2

ALLOCATION AU CONJOINT

ARTICLE XIII

1. La législation canadienne applicable à l'égard de l'Allocation au conjoint en

vertu du présent article est, nonobstant toute autre disposition du présent Accord, la
Loi sur la sécurité de la vieillesse, à l'exclusion du paragraphe 17.1(1) de ladite Loi.

2. Si une personne n'a pas droit à l'Allocotion au conjoint parce qu'elle ne peut
satisfaire aux conditions de résidence requises à cet effet sous la législation cana-
dienne, le Canada doit verser à ladite personne, pour autant toutefois qu'elle ait

résidé après l'âge spécifié et déterminé dans les arrangements administratifs, eu

égard à la Loi sur la sécurité de la vieillesse, pendant au moins dix ans en tout sur le
territoire des deux Parties, une portion de l'Allocation au conjoint, calculée confor-
mément à la législation du Canada.

3. L'Allocation au conjoint n'est payable que sur le territoire du Canada.
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CHAPTER 3
SURVIVOR'S BENEFIT, INVALIDITY BENEFIT, CHILDREN'S BENEFIT

AND DEATH BENEFIT
ARTICLE XIV

1. The provisions of this Article shall apply to survivor's benefit, invalidity ben-
efit, children's benefit and death benefit to the extent that the nature of the benefit
may require.

2. If a person is entitled to a benefit on the basis of the periods credited under
the legislation of one Party without recourse to the provisions of the succeeding para-
graphs of this Article, the benefit shall be payable in the territory of the other Party.

3. If a person is not credited solely on the basis of the periods credited under the
legislation of one of the Parties, entitlement to the benefit shall be determined by
totalizing the credited periods in accordance with the provisions of the succeeding
paragraphs of this Article. For the purposes of survivor's benefits, children's benefits
and death benefits only, any reference in this Article to a credited period shall be
construed as applying to the person by virtue of whose contributions a benefit is
being claîmed.

4. (a) For the purposes of establishing entitlement to a benefit payable by
Canada under paragraph 5 of this Article, a year in respect of which contributions
were made under the legislation of Portugal for at least 3 months shall be accepted
as a year for which contributions have been made under the Canada Pension Plan.

(b) The provisions of Article XII 4 (b) (i), (ii) and (iii) shall apply for the pur-
pose of establishing entitlement to any benefit payable by Portugal under
paragraph 5 of this Article.

5. (a) The provisions of Article XII 5 and 7 shall apply to this Article except, in
relation to Canada, for calculation of the amount of the flat rate benefit payable
under the Canada Pension Plan.

(b) The amount of the flat rate benefit under the Canada Pension Plan is the
amount obtained by multiplying:
(i) the amount of the flat rate benefit determined under the provisions of

the Canada Pension Plan
by
(ii) the ratio that the periods of contributions to the Canada Pension Plan

represent in relation to the total of the periods of contributions to the
Canada Pension Plan and of only those periods credited under the
legislation of Portugal required to satisfy the minimum requirements
for entitlement under the Canada Pension Plan.
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CHAPITRE 3

PRESTATIONS DE SURVIVANTS, PRESTATIONS D'INVALIDITÉ, PRES-
TATIONS D'ENFANTS ET PRESTATIONS DE DÉCÈS

ARTICLE XIV

1. Les dispositions du présent article s'appliquent aux prestations de survivants,
aux prestations d'invalidité, aux prestations d'enfants et aux prestations de décès,
dans la mesure requise par la nature des prestations.

2. Toute personne ayant droit à une prestation sur la base des périodes créditées
à son égard sous la législation d'une Partie sans recours aux dispositions des paragra-
phes suivants du présent article, a droit au paiement de ladite prestation sur le terri-
toire de l'autre Partie.

3. Si une personne n'a pas droit à une prestation sur la base des seules périodes
créditées en vertu de la législation de l'une des Parties, l'ouverture du droit à ladite
prestation sera déterminée en totalisant les périodes créditées à son égard, conformé-
ment aux dispositions des paragraphes suivants du présent article. Aux fins des pres-
tations de survivants, des prestations d'enfants et des prestations de décès seulement,
toute mention dans le présent article d'une période créditée doit être interprétée
comme étant uniquement applicable à l'égard de la personne dont les cotisations sont
à l'origine d'une demande de prestation.

4. a) En vue de l'ouverture du droit à une prestation payable par le Canada en
vertu du paragraphe 5 du présent article, toute année incluant au moins 3 mois de
cotisation sous la législation portugaise est assimilable à une année cotisée sous le
Régime de pensions du Canada.

b) Les sous-paragraphes i), ii) et iii) du paragraphe 4 b) de l'article XII,
s'appliquent en vue de l'ouverture du droit à toute prestation payable par le
Portugal en vertu du paragraphe 5 du présent article.

5. a) Les dispositions des paragraphes 5 et 7 de l'article XII s'appliquent au
présent article sauf, en ce qui concerne le Canada, pour le calcul du montant payable
de la prestation à taux uniforme, sous le Régime de pensions du Canada.

b) Le montant de la prestation à taux uniforme sous le Régime de pensions du
Canada est un montant égal au produit obtenu en multipliant:

i) le montant de la prestation à taux uniforme déterminé selon les disposi-
tions du Régime de pensions du Canada

par

ii) la proportion que les périodes de cotisation au Régime de pensions du
Canada représentent par rapport au total des périodes de cotisation au
Régime de pensions du Canada et des seules périodes créditées sous la
législation du Portugal requises pour satisfaire aux exigences minimales
d'ouverture du droit sous le Régime de pensions du Canada.
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6. Any period of contribution under the legislation of Portugal prior to the date
upon which the contributor reached the age of 18 may be taken into consideration
for determining an applicant's entitiement to a survivor's, orphan's, death or invalid-
ity benefit under the legisiation of Canada. However, no survivor's, orphan's or death
benefit may be paid uniess the deceased's contributory period under the Canada Pen-
sion Plan is at least three years nor may an invalidity benefit be paid unless the dis-
abled person's contributory period under the Canada Pension Plan is at least five
years.

7. Any benefit payable by one Party under this Article shaîl be paid even if the
beneficiary resides in the territory of the other Party.

CHAPTER 4
GENERAL PROVISIONS

ARTICLE XV
1. In the event of totalization for a benefit under the provisions of Articles XII,

XIII and XIV, if the total duration of the periods completed under the legislation of
one Party is not one year, the institution or the authority of that Party shalh not be
required to award benefits in respect of those periods by virtue of this Agreement.

2. These periods shall, however, be taken into consideration by the institution or
authority of the other Party for the establishment of entitlement to the benefits of
that Party through totalization.

3. For the purpose of this Article "perîods completed under the legislation of
one Party" means for Canada, in addition to credited periods, any period of resi-
dence mentioned in paragraph 4 (a) of Article XII.

CHAPTER 5
VOLUNTARY CONTRIBUTIONS

ARTICLE XVI
For the purposes of determining eligîbility to mnake voluntary contributions to its

general compulsory insurance scheme for invalidity, old age and death benefits, as
weII as for survivor's benefits, the conipetent institution of Portugal shall take into
consideration, if necessary, to complement periods of insurance completed under the
legislation which it administers, the periods credited under the Canada Pension Plan
in conformity with the provisions of sub-paragraph 4 (b) (ii) of Article XII.

PART IV-MISCELLANEOUS PROVISIONS

ARTICLE XVII
1. A general administrative arrangement, agreed to by the competent authori-

tics of the two Contracting Parties, shail set out as required the conditions under
which this Agreement shail be implemented.
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6. Toute période de cotisation en vertu de la législation du Portugal, antérieure
à la date où le cotisant a atteint l'âge de 18 ans, pourra être prise en considération
pour déterminer l'admissibilité d'un requérant à une prestation de survivant, d'orphe-
lin, de décès ou d'invalidité sous la législation du Canada. Cependant, aucune presta-
tion de survivant, d'orphelin ou de décès ne pourra être versée à moins que la période
cotisable, en vertu du Régime de pensions du Canada, du cotisant décédé ne soit d'au
moins trois années, et aucune prestation d'invalidité ne pourra être versée à moins
que la période cotisable, en vertu du Régime de pensions du Canada, de la personne
invalide ne soit d'au moins cinq années.

7. Toute prestation payable par une Partie en vertu du présent article doit être
versée même si le bénéficiaire réside sur le territoire de l'autre Partie.

CHAPITRE 4

DISPOSITIONS COMMUNES

ARTICLE XV

1. En cas de totalisation pour une prestation, selon les dispositions des articles
XII, XIII et XIV, si la durée totale des périodes accomplies sous la législation d'une
Partie n'atteint pas une année, l'institution ou l'autorité de cette Partie n'est pas
tenue, en vertu de cet Accord, d'accorder des prestations au titre desdites périodes.

2. Néanmoins, ces périodes seront prises en considération par l'institution ou
l'autorité de l'autre Partie pour l'ouverture des droits par totalisation aux prestations
de cette Partie.

3. Aux fins du présent article, des périodes accomplies sous la législation d'une
Partie» désigne, pour le Canada, outre les périodes créditées, toute période de rési-
dence dont il est fait mention au paragraphe 4 a) de l'article XII.

CHAPITRE 5

COTISATIONS VOLONTAIRES

ARTICLE XVI

Pour déterminer l'admissibilité aux cotisations volontaires à son régime d'assu-
rance générale obligatoire pour l'invalidité, la vieillesse et le décès, ainsi que les pres-
tations de survivants, l'institution portugaise compétente prendra en considération, si
nécessaire, pour compléter les périodes d'assurance accomplies sous la législation
qu'elle applique, les périodes créditées sous le Régime de pensions du Canada com-
formément aux dispositions du sous-paragraphe 4 b) ii) de l'article XII.

TITRE IV-DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE XVII

1. Un arrangement administratif général, arrêté par les autorités compétentes
des deux Parties contractantes, fixera, en tant que de besoin, les conditions d'applica-
tion du présent Accord.
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2. The liaison agencies of the two Contracting Parties shall be designated inthis arrangement.

ARTICLE XVIII

1. The competent authorities and the institutions responsible for the application
of this Agreement:

(a) shall communicate to each other any information necessary in respect of
the application of this Agreement;

(b) shall lend their good offices and furnish assistance free of charge to oneanother with regard to any matter relating to the application of this Agree-
ment;

(c) shall communicate to each other, as soon as possible, all information about
the measures taken by them for the application of this Agreement or about
changes in their respective legislation insofar as these changes affect the
application of this Agreement.

2. Any information furnished by virtue of paragraph i shall be used only forthe purposes of applying this Agreement and the legislation to which this Agreement
apphies and for no other purpose.

ARTICLE XIX

1. Any exemption from, or reduction of charges provided for in the legislation
of one Party in connection with the issuing of any certificate or document required to
be produced for the application of that legislation, shall be extended to certificates ordocuments required to be produced for the application of the legislation of the other
Party.

2. Any acts or documents of an official nature required to be produced forapplication of this Agreement shall be exempt from any certification or similar for-
mality.

ARTICLE XX
Any claim, notice or appeal which should, for the purposes of the legislation ofone of the Parties, have been presented within a prescribed period to a competent

authority or institution of that Party responsible for the application of this Agree-
ment, but which is in fact presented within the same period to the corresponding
authority or institution of the other Party, shall be treated as if it had been presented
to the authority or institution of the former Party. In such cases, the authority orinstitution of the latter Party shall, as soon as possible, arrange for the claim, notice
or appeal to be sent to the authority or institution of the former Party.

ARTICLE XXI

For application of this Agreement, the competent authorities and institutions ofthe two Parties may communicate directly with one another in any of the official
languages of either Party.
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2. Dans cet arrangement seront désignés les organismes de liaison des deux Par-
ties contractantes.

ARTICLE XVIII

1. Les autorités compétentes et les institutions chargées de l'application de
l'Accord:

a) se communiquent mutuellement tout renseignement requis en vue de l'appli-
cation de l'Accord:

b) se prêtent leurs bons offices et se fournissent mutuellement assistance sans
aucun frais pour toute question relative à l'application de l'Accord;

c) se transmettent mutuellement, dès que possible, tout renseignement sur les
mesures adoptées aux fins de l'application du présent Accord ou sur les
modifications apportées à leur législation respective pour autant que de telles
modifications affectent l'application de l'Accord.

2. Les renseignements fournis en vertu du paragraphe 1 du présent article doi-
vent être utilisés uniquement aux fins de l'application de l'Accord et des législations
auxquelles l'Accord s'applique et à aucune autre fin.

ARTICLE XIX

1. Toute exemption ou réduction de frais prévue par la législation d'une Partie,
relativement à la délivrance d'un certificat ou document à produire en application de
ladite législation, est étendue aux certificats et documents en application de la légis-
lation de l'autre Partie.

2. Tous actes et documents quelconques de nature officielle à produire aux fins
d'application du présent Accord sont dispensés de légalisation ou de toute autre for-
malité similaire.

ARTICLE XX

Les demandes, avis ou recours qui, sous la législation de l'une des Parties,
auraient dû être présentés dans un délai prescrit à l'autorité compétente de ladite
Partie ou à une de ses institutions responsables de l'application de cet Accord, mais
qui ont été présentés, dans le même délai à l'autorité ou à l'institution correspon-
dante de l'autre Partie, sont réputés avoir été présentés à l'autorité ou à l'institution
de la première Partie. En ce cas, l'autorité ou l'institution de la deuxième Partie
transmet, dès que possible, ces demandes, avis ou recours à l'autorité ou à l'institu-
tion de la première Partie.

ARTICLE XXI

Pour l'application du présent Accord les autorités et institutions compétentes
des deux Parties peuvent communiquer directement entre elles dans n'importe
laquelle des langues officielles de l'une ou l'autre Partie.
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ARTICLE XXII

The competent authorities of the two Parties shall resolve, to the extent possibleany difficulties which arise in interpreting or applying this Agreement, according toits spirit and fundamental principles.

ARTICLE XXIII

1. In the event of the termination of this Agreement, any right acquired by aperson in accordance with its provisions shall be maintained and negotiations shalltake place for the settlement of any rights then in course of acquisition by virtue ofthose provisions.

2. No provision of this Agreement shall confer any right to receive a pension,allowance or benefit for a period before the date of the entry into force of the Agree-ment.

3. Except where otherwise provided in this Agreement, any credited periodestablished before the date of entry into force of the Agreement shall be taken intoaccount for the purpose of determining the right to benefit under this Agreement.

4. Subject to provisions of paragraphs 1, 2 and 3 of this Article, a pension,
allowance or benefit shall be payable under this Agreement in respect of eventswhich happened before the date of entry into force of this Agreement.

ARTICLE XXIV

1. The competent authority of Portugal and the competent authorities of the
provinces of Canada may conclude understandings concerning any social security
legislation within provincial jurisdiction insofar as those understanding are not
inconsistent with the provisions of this Agreement.

2. Where an understanding has been concluded between the competent author-
ity of Portugal and a province providing a comprehensive pension plan, concerning
that provincial comprehensive pension plan, Canada may, if it deems necessary, forthe purposes of applying this Agreement, conclude an understanding with that prov-ince in order to co-ordinate the Canada Pension Plan and that provincial plan and
may, among other things, accept periods of contributions to the provincial plan asperiods of contributions under the legislation of Canada.

ARTICLE XXV

1. This Agreement shall enter into force, after the conclusion of the general
administrative arrangement, on the first day of the second month following the date
of exchange of the instruments of ratification.

2. This Agreement shall remain in force without any limitation on its duration.
It may be denounced by one of the two Parties giving twelve months' notice in writ-
ing to the other.
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ARTICLE XXII

Les autorités compétentes des deux Parties s'engagent à résoudre, dans la
mesure du possible, toute difficulté pouvant résulter de l'interprétation ou de l'appli-
cation du présent Accord, conformément à son esprit et à ses principes fondamen-
taux.

ARTICLE XXIII

1. Au cas où le présent Accord cesse d'être en vigueur, tout droit acquis par une
personne en vertu des dispositions dudit Accord sera maintenu et des négociations
seront engagées pour le règlement de tout droit en voie d'acquisition aux termes des-
dites dispositions.

2. Aucune disposition du présent Accord ne confère le droit de toucher une pen-
sion, une allocation ou des prestations pour une période antérieure à la date de son
entrée en vigueur.

3. Sauf disposition contraire du présent Accord, toute période créditée avant la
date d'entrée en vigueur de cet Accord doit être prise en considération aux fins de la
détermination du droit aux prestations en vertu dudit Accord.

4. Sous réserve des dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 du présent article, une
pension, une allocation ou des prestations seront payables en vertu du présent Accord
même si elles se rapportent à un événement antérieur à sa date d'entrée en vigueur.

ARTICLE XXIV

. L'autorité compétente portugaise et les autorités compétentes des provinces
du Canada pourront conclure des ententes portant sur toute législation de sécurité
sociale relevant de la compétence provinciale, pour autant que ces ententes ne soient
pas contraires aux dispositions du présent Accord.

2. Lorsqu'une entente a été conclue entre l'autorité compétente portugaise et
une province ayant institué un régime général de pensions, relativement à ce régime
provincial de pensions, le Canada pourra, s'il le juge nécessaire, aux fins d'applica-
tion du présent Accord, conclure avec cette province une entente quant aux modali-
tés de coordination du Régime de pensions du Canada et de ce régime et entre autres
pour accepter comme période de cotisation à la législation du Canada les périodes de
cotisation au régime provincial.

ARTICLE XXV

1. Le présent Accord entrera en vigueur, après la conclusion de l'arrangement
administratif général, le premier jour du deuxième mois qui suivra la date de
l'échange des instruments de ratification.

2. Le présent Accord demeurera en vigueur sans limitation de durée. Il pourra
être dénoncé par l'une des deux Parties par notification écrite à l'autre avec un préa-
vis de 12 mois.
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IN WITNEss WHEREOF, the undersigned, duly authorized thereto by their
respective Governments, have signed this Agreement.

DONE in two copies at Toronto this 15th day of December 1980, in the English,
French, Portuguese languages, each version being equally authentic.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT en deux exemplaires à Toronto, le 15" jour de décembre 1980, en fran-
çais, en anglais et en portugais, chaque version faisant également foi.

MONIQUE BÉGIN
For the Gouvernment of Canada

Pour le Gouvernement du Canada

LUIS GOIS FIGUERA
For the Government of Portugal

Pour le Gouvernement du Portugal
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